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Suite à notre courrier à la Direction demandant l'ouverture des négociations sur la prime 
d'ancienneté et la grille salariale pour les employés non-cadres et cadres chez Latecoere, nous, FO, 
prenons les devants pour protéger vos droits et lutter pour une rémunération plus juste pour chacun. 
 
Une Nouvelle grille pour la prime d'ancienneté des salariés non-cadres : 
FO propose l'introduction d'une grille d'ancienneté spécifiquement conçue pour Latecoere, destinée 
aux non-cadres. Cette initiative s'inscrit dans la continuité de notre engagement à améliorer sans 
cesse, cherche à clarifier, simplifier et augmenter les salaires. Un des changements majeurs, que FO 
revendique, concerne l'élimination de la confusion entraînée par la mention "DIFFERENTIEL 
PR.ANC." sur les bulletins de paie. FO souhaite établir une prime d'ancienneté plus avantageuse que 
celle prévue par la grille conventionnelle actuelle. Si des différences persistent malgré cette nouvelle 
grille, FO demande que ces écarts soient réintégrés au salaire de base, simplifiant ainsi la structure 
de rémunération pour les salariés. Cette démarche vise également à souligner et à reconnaître le 
savoir-faire spécifique à Latecoere. 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Vers une nouvelle grille de Salaires Minimaux Hiérarchiques (SMH) : 

Nouvelle Convention de Métallurgie : 
Comprendre et agir ensemble 
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FO propose l'établissement d'une grille de salaires minimaux pour les non-cadres et cadres, conçue 
pour être plus avantageuse que la grille conventionnelle actuelle. Cette initiative marque 
l’engagement de FO à garantir une gestion salariale juste et appropriée, reflétant la véritable valeur 
de votre travail et de votre engagement au sein de Latecoere. 
Proposition FO : 

 
 
Cette grille, distincte de la grille minimale de la nouvelle convention, offrira une gestion des salaires 
plus équitable et plus avantageuse pour tous. FO est convaincu que cette proposition représente 
l'unique voie à suivre. 

Notre conviction : Un pas en avant nécessaire : 

Les objectifs de FO sont clairs : négocier activement et conclure des accords qui valorisent 
équitablement les efforts et l'expérience de tous. 

Ensemble avec FO : 

FO est déterminé à négocier, revendiquer, contractualiser et appliquer ces mesures en faveur d'une 
meilleure reconnaissance et rémunération de votre ancienneté et de votre travail. 

Rejoindre FO, c'est agir pour le bien de tous chez Latecoere. Votre soutien rend notre voix plus forte 
et nos actions plus efficaces. Ensemble, nous pouvons faire bouger les choses. 

 

 

Prime sur objectifs : 

 
FO revendique une communication urgente de la part de la Direction concernant la date du 
versement de la prime sur objectifs des cadres. 

FO observe une variation annuelle dans les dates de distribution de cette prime. FO insiste pour que 
la Direction établisse une date fixe et récurrente chaque année pour le versement de cette prime, 
garantissant ainsi une régularité nécessaire. 

 

 

 

 

FO : Négocier, Revendiquer, Contracter, et faire Appliquer. 


